
 
Atelier « Orientation, prévention du décrochage des élèves en seconde »

Réunion du 30/06/2022

Présents à la réunion : 
Mr Faraone (Proviseur)
Mme Buchet (Enseignante)
Mme Legendre (Coordinatrice MLDS)
Mr Poisse (Coordinateur MLDS)
Mr Goldbaum (enseignant)
Mme Sambourg (enseignante)
Mr Gaxotte (CPE)
Mme Biondi (Psy-EN)

Introduction, contexte, objectifs (M. Faraone) : 
Proposer des actions à mener dans 2 classes de seconde (une 2nd GT et une 2nd Pro). Repérer les 
élèves les plus fragiles de ces 2 classes et prévenir le décrochage scolaire. 
Inscrire ces actions dans le cadre de la « cité éducative » et de la sécurisation des parcours des 
élèves. Développer les échanges avec les collèges de secteur, associer davantage les parents d'élèves
et solliciter les partenaires extérieurs. Mieux connaître les équipes pluridisciplinaires du lycée. 

Propositions faites lors de la réunion :

1) Enseignant « référent décrochage »
Pour les 2 classes de secondes concernées, avoir un enseignant qui complète le travail du PP, en se 
spécifiant sur le décrochage.
Mission : 

- Etre formé sur les signes du décrochage et aider au repérage des élèves (absentéisme, ...)
- Faire lien entre la MLDS, le CPE et l’équipe éducative

 - Participer aux GPDS

2) Présentation de la MLDS/PsyEN lors de la prérentrée
- Présentation générale de la MLDS (+ GPDS)
- Rappel des principales dates d’orientation en seconde et de la nécessité de repérer très tôt les 
élèves

3) Soutien/ Aide méthodologique
(Pour tous les élèves)
- Lors de la réunion de rentrée, informer les enseignants sur l’existence de cours de soutien, aide 
méthodologique et aide au devoirs à la chaufferie. Le proposer aux élèves en difficultés 
(rapidement ! ).
- Organiser le soir au CDI, par un AED des créneaux de soutien/aide méthodologique/aide aux 
devoirs

4) Liaison collège-lycée
(reprise d’une partie des propositions de l’an dernier qui n’ont pas été mise en œuvre)
- Organiser une réunion mi-juin entre les PP de 3ème (Collège Vercors) et de 2de pour échanger sur 
les élèves fragiles/en difficultés
- Faire une présentation de l’établissement au collège Vercors (janvier) et en mai : plénière par 
représentant du lycée suivi d’échange avec les anciens élèves. Valorisation des filières 
professionnelles.
- Réunion par matière avec les enseignants du collège Vercors (juin)



- Bulletins scolaires de 3ème. Le LSU n’est pas transmis. Ces bulletins permettent d’avoir des 
informations précises sur le niveau scolaire sans le délai du début d’année.
 
5) Motiver l’orientation au lycée professionnel
 Présentation pour les secondes professionnelles des élèves de BTS (par filière)


